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(54)  Sous-couche,  notamment  pour  gazon  synthétique 

(57)  Cette  sous-couche,  notamment  pour  gazon 
synthétique,  est  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  un 
mélange  de  mousse  de  caoutchouc  à  cellules  fermées 
et  de  particules  bi-  ou  tridimensionnelles  de  caoutchouc 
recyclé  broyé,  ce  mélange  étant  aggloméré  par  un  liant. 

Application  aux  revêtements  de  terrains  de  sport. 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  une  sous-cou- 
che,  notamment  pour  gazon  synthétique.  Elle  s'appli- 
que  en  particulier  à  la  réalisation  de  terrains  de  sport. 

Pour  éviter  l'entretien  coûteux  du  gazon  naturel,  lié 
aux  intempéries  et  à  l'utilisation  qui  en  est  faite,  en  par- 
ticulier  sur  les  terrains  de  sport,  on  utilise  de  plus  en 
plus  souvent  des  revêtements  synthétiques  ayant 
l'aspect  du  gazon. 

Une  solution  couramment  utilisée  consiste  à  poser 
des  plaques  de  gazon  synthétique  lestées  par  du  sable 
sur  des  couches  de  base  du  type  dalles  en  béton  ou 
enrobés  bitumineux. 

Ces  couches  de  base  ont  pour  inconvénient  de  ne 
pas  refléter  les  propriétés  intrinsèques  du  gazon  naturel 
telle  qu'une  forte  souplesse  ou  des  qualités  de  drai- 
nage. 

L'invention  a  pour  but  de  fournir  une  sous-couche 
qui  permette  de  s'affranchir  de  ces  inconvénients,  c'est- 
à-dire  qui  soit  souple,  drainante  et  résistante  à  la  trac- 
tion,  et  ce  avec  un  prix  de  revient  faible. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  une  sous-cou- 
che,  notamment  pour  gazon  synthétique,  caractérisée 
en  ce  qu'elle  comprend  un  mélange  de  mousse  de 
caoutchouc  à  cellules  fermées  et  de  particules  bi-  ou  tri- 
dimensionnelles  de  caoutchouc  recyclé  broyé,  ce 
mélange  étant  aggloméré  par  un  liant. 

La  sous-couche  pour  gazon  synthétique  suivant 
l'invention  peut  comporter  une  ou  plusieurs  des  caracté- 
ristiques  suivantes  : 

les  particules  de  caoutchouc  recyclé  broyé  présen- 
tent  des  aspérités  sur  leurs  surfaces  ; 
les  particules  bi-  ou  tridimensionnelles  de  caout- 
chouc  recyclé  broyé  comprennent  des  particules  de 
caoutchouc  étiré  obtenues  par  broyage  dans  un 
broyeur  à  marteaux  ; 
le  liant  est  un  polymère  à  base  de  polyuréthanne  ; 
l'épaisseur  de  la  sous-couche  est  comprise  entre  8 
et  14  mm,  et  est  de  préférence  égale  à  10  mm  ;  et 
la  densité  de  la  sous-couche  est  de  l'ordre  de  0,5. 

Un  exemple  de  réalisation  de  l'invention  va  mainte- 
nant  être  décrit. 

La  sous-couche  pour  gazon  synthétique  selon 
l'invention  est  composée  de  deux  constituants  à  base 
de  caoutchouc  recyclé  agglomérés  par  un  liant. 

Un  premier  constituant  est  de  la  mousse  de  caout- 
chouc  à  cellules  fermées,  du  type  utilisé  dans  les  sièges 
de  voitures  automobiles  haut  de  gamme.  Cette  mousse 
est  broyée  et  possède  des  qualités  de  souplesse  éle- 
vée. 

Des  particules  de  caoutchouc  recyclé  étiré  consti- 
tuent  le  deuxième  constituant.  Ces  particules  sont  obte- 
nues  par  un  procédé  de  broyage  dans  un  broyeur  à 
marteaux  connu  en  soi. 

Les  particules  de  caoutchouc  étiré  ont  un  corps  de 
forme  bi-  ou  tridimensionnelle  dont  les  surfaces  possè- 

dent  des  aspérités.  Elles  sont  plus  longues  que  larges  ; 
leur  longueur  est  de  l'ordre  de  0,5  à  8  mm,  et  elles  pas- 
sent  à  travers  un  tamis  à  ouvertures  de  8  mm.  Ces  par- 
ticules  étirées  ont  des  propriétés  analogues  à  celles  de 

5  ressorts,  c'est-à-dire  qu'elles  possèdent  une  bonne 
résistance  à  la  traction  et  à  l'enfoncement  et  sont  en 
outre  très  souples,  en  tout  cas  nettement  plus  que 
d'autres  types  de  particules  de  caoutchouc  recyclé, 
notamment  que  des  "aiguillettes"  à  corps  unidimension- 

10  nel  obtenues  en  grattant  des  pneus  usagés  avec  une 
brosse  métallique  rotative. 

Le  liant  utilisé  ici  est  par  exemple  un  prépolymère 
de  polyuréthanne. 

Ce  mélange  à  trois  constituants  peut  être  mis  en 
15  forme  par  moulage  ou  extrusion  sous  forme  d'une  cou- 

che  de  60  à  80  mm  d'épaisseur  qui  est  ensuite  refendue 
en  couches  d'épaisseur  comprise  entre  8  à  14  mm,  et 
de  préférence  de  10  mm  environ.  Ces  couches  sont 
ensuite  enroulées  en  rouleaux.  Les  couches  obtenues 

20  ont  une  densité  de  l'ordre  de  0,5. 
Grâce  notamment  aux  surfaces  à  aspérités  des 

particules  de  caoutchouc  étiré,  la  sous-couche  obtenue 
contient  une  certaine  quantité  de  vide  qui  lui  permet 
d'être  drainante. 

25  D'autre  part,  une  telle  sous-couche  possède  à  la 
fois  une  grande  résistance  mécanique  et  une  forte  sou- 
plesse,  puisque  la  mousse  est  très  souple  et  les  particu- 
les  étirées  sont  résistantes  à  la  traction  et  à 
l'enfoncement  et  sont  en  outre,  également  souples. 

30  La  sous-couche  ainsi  obtenue  possède  ainsi  trois 
caractéristiques  essentielles  requises  pour  un  terrain  de 
sport  :  être  à  la  fois  résistante,  souple  et  drainante. 

De  plus,  le  procédé  d'obtention  des  particules  éti- 
rées  est  d'un  faible  prix  de  revient,  notamment  du  fait 

35  que  les  broyeurs  à  marteaux  n'ont  pas  besoin  d'être 
affûtés,  et  du  fait  qu'il  suffit  d'utiliser  une  proportion  rela- 
tivement  faible  de  mousse,  qui  est  le  constituant  relati- 
vement  coûteux. 

En  outre,  la  manipulation  des  rouleaux  destinés  à 
40  former  la  sous-couche  est  aisée  puisqu'ils  sont  de  faible 

densité  ;  ils  sont  déroulés  sur  une  couche  de  fondation 
réalisée  en  matériaux  poreux  tel  qu'un  béton  poreux  ou 
un  enrobé  bitumineux  drainant. 

La  sous-couche  selon  la  présente  invention  peut 
45  être  appliquée  à  d'autres  réalisations  que  celles  de  ter- 

rains  de  sport,  comme  par  exemple  à  des  aires  de  jeux 
d'enfants. 

Revendications 
50 

1  .  Sous-couche,  notamment  pour  gazon  synthétique, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  un  mélange 
de  mousse  de  caoutchouc  à  cellules  fermées  et  de 
particules  bi-  ou  tridimensionnelles  de  caoutchouc 

55  recyclé  broyé,  ce  mélange  étant  aggloméré  par  un 
liant. 
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2.  Sous-couche  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  les  particules  de  caoutchouc  recyclé 
broyé  présentent  des  aspérités  sur  leurs  surfaces. 

3.  Sous-couche  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac-  s 
térisée  en  ce  que  les  particules  bi-  ou  tridimension- 
nelles  de  caoutchouc  recyclé  broyé  comprennent 
des  particules  de  caoutchouc  étiré  obtenues  par 
broyage  dans  un  broyeur  à  marteaux. 

10 
4.  Sous-couche  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  le  liant  est  un 
polymère  à  base  de  polyuréthanne. 

5.  Sous-couche  selon  l'une  quelconque  des  revendi-  15 
cations  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  l'épaisseur  de 
la  sous-couche  est  comprise  entre  8  et  1  4  mm,  et 
est  de  préférence  égale  à  1  0  mm. 

6.  Sous-couche  selon  l'une  quelconque  des  revendi-  20 
cations  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  la  densité  de 
la  sous-couche  est  de  l'ordre  de  0,5. 
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